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Description

[0001] La présente invention relève du domaine des
procédés de contrôle de moteurs à combustion interne,
notamment de moteurs équipés d'un système d'injec-
tion de carburant à haute pression.
[0002] Les systèmes d'injection pour moteur dits "à
rampe commune" intègrent des tuyauteries contenant
du carburant à de très hauts niveaux de pression, de
une à plusieurs centaines de bars. Une fuite de carbu-
rant sur ces circuits par défaillance d'un des compo-
sants entraînant une fuite ou surpression susceptible de
générer une fuite, présente donc un risque grave pour
l'utilisateur d'arrêt intempestif du moteur et/ou d'incen-
die du véhicule. Il est donc nécessaire, si ce type de
problème survient, de pouvoir rapidement en informer
le conducteur et d'arrêter l'alimentation en carburant et
par voie de conséquence le véhicule en maintenant une
sécurité aussi importante que possible pour ses passa-
gers et pour son environnement extérieur.
[0003] Il peut également être nécessaire, si une fuite
ou un risque de fuite a été détecté et mémorisé par le
calculateur de contrôle moteur, de restreindre, jusqu'à
vérification et, si nécessaire, réparation par un garagiste
et effacement du défaut mémorisé, les performances du
moteur afin :

• d'inciter l'utilisateur à faire rapidement contrôler son
véhicule,

• de l'obliger, ou d'obliger un nouvel utilisateur du vé-
hicule non averti de l'incident, à un roulage prudent,
afin d'éviter, si le défaut réapparaît, une coupure
moteur dans des conditions dangereuses pour les
occupants du véhicule et l'environnement.

[0004] Les systèmes d'injection connus pour moteur
à rampe commune disposent de stratégies de sur-
veillance de la pression régnant dans le circuit de car-
burant.
[0005] Si ces stratégies font apparaître un défaut, le
calculateur réagit en interrompant immédiatement l'ali-
mentation en carburant, et en plaçant en position d'arrêt
tous les actionneurs du circuit carburant, d'où un arrêt
instantané du fonctionnement du moteur.
[0006] Les solutions antérieures conduisent, en cas
de fuite présumée sur le circuit carburant, à une coupure
moteur brutale et imprévue pour le conducteur. Celui-ci
perd toute possibilité d'action sur le moteur et ne peut
plus compter que sur les freins du véhicule pour s'arrê-
ter.
[0007] Cette situation, très stressante pour le conduc-
teur, peut être extrêmement dangereuse selon les con-
ditions de roulage du véhicule lorsqu'elle survient par
exemple en cas de dépassement, accélération, roulage
rapide sur voie de gauche d'une autoroute, virage, etc.
[0008] De plus, si le véhicule est équipé d'une trans-
mission automatique, celle-ci réagira à la coupure mo-
teur en se désaccouplant. Le moteur ne sera donc plus

entraîné par le véhicule. Les systèmes d'assistance à
la conduite entraînés par le moteur, assistance de di-
rection, assistance de freinage, deviendront donc ino-
pérants, ce qui accentuera encore le danger de la situa-
tion.
[0009] Enfin, après une coupure moteur provoquée
par le calculateur de contrôle moteur sur détection de
fuite, le moteur peut être redémarré, sans que son fonc-
tionnement soit affecté par la défaillance précédente.
Celle-ci peut donc se reproduire à tout instant, sans que
le conducteur en soit averti par un fonctionnement par-
ticulier du moteur.
[0010] La présente invention a pour objet de proposer
un procédé de contrôle d'un moteur à combustion inter-
ne remédiant aux inconvénients des procédés connus.
[0011] La présente invention a pour objet de proposer
un procédé de contrôle dans lequel on avertit le conduc-
teur du défaut tout en lui laissant le temps d'arrêter le
véhicule dans des conditions de sécurité satisfaisantes.
[0012] Le procédé de contrôle d'un moteur à combus-
tion interne d'un véhicule, selon l'invention, comprend
les étapes suivantes : la détection d'un risque de fuite
provoque le déclenchement d'un moyen d'alerte du con-
ducteur, une limitation des performances du moteur, et
un arrêt différé du moteur.
[0013] Avantageusement, on active un voyant indi-
quant un défaut du moteur, on active un voyant indi-
quant au conducteur de s'arrêter immédiatement et on
désactive des moyens anti-à-coups du moteur.
[0014] Avantageusement, on limite la puissance four-
nie par le moteur en fonction de la durée écoulée depuis
la détection du risque de fuite. On peut limiter la puis-
sance fournie par le moteur de façon décroissante en
fonction de la durée écoulée depuis la détection du ris-
que de fuite. On peut limiter la puissance fournie par le
moteur à une valeur très faible pendant une durée dé-
terminée, de façon à provoquer un à-coup perceptible
par le conducteur.
[0015] Avantageusement, on provoque l'arrêt du mo-
teur après un délai prédéterminé écoulé depuis la dé-
tection du risque de fuite.
[0016] Dans un mode de réalisation de l'invention, on
provoque l'arrêt du moteur lorsque la pression de car-
burant dans un système d'injection du moteur devient
inférieure à un seuil prédéterminé.
[0017] Dans un mode de réalisation de l'invention, on
provoque l'arrêt du moteur lorsque la vitesse du véhicu-
le est inférieure à un seuil prédéterminé pendant une
durée prédéterminée.
[0018] Dans un mode de réalisation de l'invention, on
interdit un redémarrage après détection d'un risque de
fuite et arrêt du moteur.
[0019] Dans un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, on limite le régime du moteur après détection d'un
risque de fuite et arrêt du moteur.
[0020] Dans un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, on limite le couple du moteur après détection d'un
risque de fuite et arrêt du moteur.
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[0021] La solution proposée permet, lors de la détec-
tion par le système de contrôle moteur d'une fuite pré-
sumée sur le circuit de carburant, d'en avertir le conduc-
teur, et de lui laisser un temps et un niveau de fonction-
nement moteur suffisants pour stopper son véhicule
dans des conditions de sécurité améliorées pour les
passagers du véhicule et pour l'environnement exté-
rieur.
[0022] Cette solution ne suppose pas de modifica-
tions des stratégies de surveillance de pression du cir-
cuit carburant et de détection des fuites sur ce circuit
propres à chaque calculateur de contrôle moteur, mais
uniquement de la réaction du système à la détection
d'un tel défaut. Elle est également sans impact sur les
stratégies d'arrêt moteur de chaque calculateur de con-
trôle moteur.
[0023] La solution proposée permet :

• d'avertir de façon anticipée le conducteur de l'immi-
nence d'une coupure du moteur

. par l'allumage immédiat d'un voyant d'alerte
(spécifique ou partagé )

. par un fonctionnement du moteur "dégradé"
mais permettant de poursuivre temporairement
le roulage

. par une diminution progressive des performan-
ces du moteur

• de lui permettre d'adapter son comportement en
conséquence

• en conséquence, de limiter le stress du conducteur
et son appréhension vis-à-vis de ce type de dé-
faillance

• de limiter les risques d'incendie du véhicule par :

. interruption de l'alimentation en carburant du
moteur

. effondrement rapide des niveaux de pression
carburant dans le circuit haute pression du mo-
teur

. éventuellement, déclenchement d'un système
d'extinction d'incendie sous capot moteur

• de ne provoquer volontairement la coupure du mo-
teur que, selon la première de ces conditions
réalisées :

. la pression de carburant mesurée dans le cir-
cuit haute pression est devenue inférieure, de-
puis un temps réglable à une valeur de pression
réglable (pression minimale permettant l'ouver-
ture des injecteurs)

. après l'écoulement d'un temps suffisant pour
que le conducteur ait pu placer son véhicule
dans des conditions de roulage telles qu'une
coupure moteur ne le place pas en situation de
danger immédiat

. le véhicule a atteint une telle situation, véhicule
arrêté ou roulant à très faible allure

• dans le cas d'un nouveau démarrage du moteur
sans réparation préalable, de limiter fortement les
performances du moteur, voire d'interdire son dé-
marrage, afin :

. d'éviter à un conducteur non averti d'utiliser un
véhicule potentiellement dangereux dans des
conditions d'utilisation non sûres

. de permettre (selon le choix d'autorisation ou
non d'un démarrage sans réparation) au con-
ducteur de rejoindre un garage par ses propres
moyens.

[0024] La présente invention sera mieux comprise à
l'étude de la description détaillée d'un mode de réalisa-
tion de l'invention pris à titre d'exemple nullement limi-
tatif et illustré par les dessins annexés, sur lesquels :

la figure 1 est un schéma de la surveillance du cir-
cuit de carburant;
la figure 2 est un schéma de réaction en cas de ris-
que de fuite;
la figure 3 est un schéma de la procédure d'alerte
du conducteur;
la figure 4 est un schéma de limitation des perfor-
mances du moteur;
la figure 5 est un schéma illustrant les conditions de
coupure du moteur; et
la figure 6 est un schéma de réaction après mémo-
risation du risque de fuite.

[0025] Comme on peut le voir sur la figure 1, le sys-
tème de contrôle du moteur comprend un module de
surveillance de la haute pression capable d'émettre en
sortie une valeur booléenne appelée risque-fuite qui dé-
crit de façon générique la présence d'une panne quel-
conque, détectée par le module de surveillance de la
haute pression et pouvant signifier une fuite sur le circuit
de carburant. Le module de surveillance de la haute
pression reçoit en entrée les valeurs de pression d'in-
jection de consigne, de pression d'injection mesurée, de
régime du moteur, de commande de la pression et de
démarrage du moteur. A titre d'exemple, un risque de
fuite peut se produire en cas de pression mesurée infé-
rieure à une pression minimale ou supérieure à une va-
leur maximale, ou encore en cas d'écart de la boucle de
régulation. La valeur risque-fuite-mem est de type boo-
léen et décrit de façon générique la présence en mé-
moire d'une panne correspondant à un risque de fuite.
[0026] La figure 2 illustre la réaction du système à la
présence d'un risque de fuite sur le circuit de carburant
du moteur (risque-fuite = 1). Ainsi, sur détection d'un
risque de fuite, trois actions sont déclenchées, une aler-
te du conducteur, voir figure 3, une limitation de la vo-
lonté du conducteur et donc des performances du mo-
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teur, voir figure 4, et une procédure d'arrêt du moteur
provoquée, voir figure 5.
[0027] Comme on peut le voir sur la figure 3, lorsque
la variable risque-fuite prend la valeur 1, on allume un
voyant de défaut du système présent en général sur le
tableau de bord du véhicule et qui indique une défaillan-
ce du système de contrôle du moteur. Ce voyant, selon
le type de contrôle de moteur et/ou le véhicule considé-
ré, peut être partagé ou non avec d'autres systèmes
électroniques ou être multifonctions. Ce voyant peut
servir par exemple en cas de défaut du système d'injec-
tion et comme voyant témoin de préchauffage.
[0028] Selon la définition du véhicule et/ou le système
de contrôle moteur, il peut également être prévu un
voyant d'alerte, éventuellement partagé avec d'autres
systèmes, destiné à avertir le conducteur d'un danger
et à lui demander un arrêt immédiat, par exemple un
témoin STOP de couleur rouge.
[0029] Enfin, les systèmes de contrôle de moteur, no-
tamment de moteur à rampe commune, disposent de
stratégies visant à réduire les à-coups du moteur. Ces
stratégies sont immédiatement inhibées. Ceci permet,
si le conducteur ne regarde pas son tableau de bord et/
ou si le voyant de défaut système ou d'alerte était déjà
allumé en raison d'une autre anomalie, de l'avertir du
défaut par un fonctionnement dégradé du moteur pré-
sentant des à-coups.
[0030] Comme on peut le voir sur la figure 4, la varia-
ble temps-fuite totalise la durée écoulée depuis l'appa-
rition du défaut, c'est-à-dire depuis que la variable ris-
que-fuite a pris la valeur 1. La variable temps-fuite n'est
remise à 0 qu'après une réinitialisation du calculateur
de contrôle du moteur. La variable volonté-conducteur
désigne de façon générale la volonté d'accélération du
conducteur. Selon le système de contrôle du moteur, el-
le peut être exprimée en :

- millivolts de tension liée à la position de la pédale
d'accélérateur,

- pourcentage de charge,
- milligrammes de carburant injecté par injection,
- Newtons-mètres.

[0031] En fonction de la variable temps-fuite, une car-
tographie limitation-fuite fournit une valeur maximale qui
vient limiter la volonté du conducteur. Hors défaut pou-
vant signifier une fuite, c'est-à-dire si la variable risque-
fuite est à 0, cette valeur maximale est remplacée par
une valeur calibrable Volonté-max. On peut ainsi avertir
physiquement le conducteur de la présence d'un défaut
majeur par une coupure complète ou quasi complète de
l'injection pendant un temps bref par limitation de la va-
riable Volonté-conducteur à une valeur très faible voire
nulle pendant quelques millisecondes après l'apparition
du défaut, d'où un à-coup très perceptible, et éventuel-
lement, de réduire ensuite progressivement les perfor-
mances du moteur. On bénéficie donc d'une grande
souplesse de calibration dans la gestion de ce mode dé-

gradé.
[0032] En d'autres termes, en fonctionnement nor-
mal, risque-fuite = 0, la variable Volonté-conducteur
n'est pas modifiée, sauf à atteindre des valeurs maxi-
males à ne pas dépasser liées au moteur lui-même et
correspondant à la variable Volonté-max. En cas de dé-
faut, risque-fuite = 1, les performances du moteur sont
limitées à la valeur limitation-fuite.
[0033] La figure 5 illustre dans quelles conditions le
contrôle du moteur provoque, en cas de risque de fuite,
l'arrêt du moteur. L'arrêt du moteur est commandé lors-
que le défaut, risque-fuite = 1, est apparu depuis plus
d'un certain temps, c'est-à-dire si temps-fuite est supé-
rieur à Tmax-fuite. Tmax-fuite est calibrable et peut être
choisi selon différents critères :

- temps après lequel on craint, dans le cas d'une fuite
réelle, que le carburant puisse atteindre des parties
du véhicule suffisamment chaudes pour provoquer
son inflammation;

- temps estimé suffisant pour permettre au conduc-
teur de placer son véhicule dans des conditions de
fonctionnement telles qu'une coupure du moteur ne
présente pas de risque grave pour les occupants
du véhicule et/ou son environnement extérieur.

[0034] Lorsque la pression de carburant mesurée
dans la rampe commune (pression-mesurée) est infé-
rieure depuis plus d'un certain temps Tmax2-fuite à une
valeur minimale calibrable Pmin-injection, on provoque
là encore l'arrêt du moteur. La temporisation Tmax2-fui-
te permet de s'affranchir d'éventuelles pulsations de
pression dans la rampe commune. La valeur Pmin-in-
jection peut être choisie selon différents critères :

- pression minimale en deçà de laquelle les injec-
teurs ne s'ouvrent plus. En effet, si le système n'est
plus capable d'assurer l'injection de carburant, il est
inutile de maintenir l'alimentation en carburant, qui
ne ferait qu'accroître le risque d'incendie sans éviter
la coupure du moteur.

- pression hors du domaine de fonctionnement du
moteur, telle qu'une pression inférieure, en condi-
tions normales de fonctionnement, suppose une
fuite très importante sur le circuit de carburant du
véhicule.

[0035] Enfin, on provoque l'arrêt du moteur si la vites-
se mesurée du véhicule Vitesse-véhi est inférieure, de-
puis plus d'un certain temps Tmax-arrêt à une valeur
minimale calibrable Vmin-arrêt. En cas de défaut du
capteur de vitesse du véhicule illustré par la variable Vi-
tesse-valide = 0, on bascule la valeur de vitesse du vé-
hicule mesurée Vitesse-véhi par une valeur de rempla-
cement Vitesse-rempl, afin d'éviter une coupure du mo-
teur à haute vitesse.
[0036] La temporisation Tmax-arrêt permet d'éviter
de couper le moteur en cas de perturbation momenta-

5 6



EP 1 008 742 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

née du capteur de vitesse de véhicule ou en cas de ra-
lentissement bref du véhicule, par exemple en cas de
blocage des roues lors d'un freinage.
[0037] La valeur Vmin-arrêt peut être choisie en fonc-
tion de la vitesse en deçà de laquelle on considère
qu'une coupure du moteur provoquée est sans risque
pour les occupants du véhicule et/ou son environne-
ment ou en fonction de la vitesse en deçà de laquelle
on considère que le véhicule est arrêté.
[0038] La figure 6 illustre la réaction du système après
mémorisation du risque de fuite. Cette réaction ne se
produit qu'après réinitialisation du système. La variable
type-fuite-mem indique le type de la panne mémorisée,
par exemple sur ou sous pression, écart de boucle, etc.
Le voyant défaut système est maintenu allumé en cas
de risque de fuite mémorisée, risque-fuite-mem = 1. A
partir de l'information type-fuite-mem, une table Tab-
mod-deg sélectionne l'un des trois modes dégradés
possibles :

1°/ refus de gavage du carburant : le circuit d'ali-
mentation en carburant est maintenu inactif, par
exemple par maintien à l'arrêt de la pompe électri-
que à carburant. On interdit donc le démarrage du
véhicule. Ce mode dégradé peut être sélectionné
par exemple en cas de panne mémorisée de type
pression inférieure à une valeur minimale, qui peut
résulter d'une très forte fuite. Autoriser l'alimenta-
tion en carburant présenterait un risque majeur d'in-
cendie, sans doute sans permettre le démarrage du
moteur, la pression risquant d'être inférieure à la
pression minimale d'injection.
2°/ ralenti accéléré : la variable Volonté-conducteur
est forcée à 0 et le régime de ralenti prend une va-
leur fixe, ce qui permet au conducteur de rejoindre
un garage en roulage lent. Ce mode dégradé peut
par exemple être sélectionné en cas de panne mé-
morisée de type écart de boucle qui peut résulter
d'une fuite moyenne. L'utilisation d'un ralenti accé-
léré permet donc d'autoriser le conducteur à rejoin-
dre un garage par ses propres moyens, en limitant
la quantité de carburant émise à l'extérieur, sous
réserve que ce carburant ne s'écoule pas en direc-
tion de parties chaudes du moteur.
3°/ limitation du couple maximal : la variable Volon-
té-conducteur est limitée de façon permanente par
une valeur maximale en fonction du régime du mo-
teur, ce qui permet au conducteur de rejoindre un
garage ou son domicile, dans des conditions de
roulage moins sévères que le ralenti accéléré. Ce
mode dégradé peut par exemple être sélectionné
en cas de panne mémorisée de type surpression.
En effet, ce type de panne se produit essentielle-
ment lors d'une demande de pression forte, c'est-
à-dire à forte charge.

[0039] Bien évidemment, si l'un de ces modes dégra-
dés est actif et qu'un nouveau défaut survient dans la

surveillance de pression de carburant, la stratégie pré-
cédemment décrite s'applique à nouveau.

Revendications

1. Procédé de contrôle d'un moteur à combustion in-
terne d'un véhicule, dans lequel la détection d'un
risque de fuite dans un système d'injection du mo-
teur provoque le déclenchement d'un moyen d'aler-
te du conducteur, une limitation des performances
du moteur, et un arrêt différé du moteur.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on
active un voyant indiquant un défaut du moteur, on
active un voyant indiquant au conducteur de s'arrê-
ter immédiatement et on désactive des moyens an-
ti-à-coups du moteur.

3. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on limite la puissance
fournie par le moteur en fonction de la durée écou-
lée depuis la détection du risque de fuite.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on provoque l'arrêt du
moteur après un délai prédéterminé écoulé depuis
la détection du risque de fuite.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on provoque l'arrêt du
moteur lorsque la pression de carburant dans un
système d'injection du moteur devient inférieure à
un seuil prédéterminé.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on provoque l'arrêt du
moteur lorsque la vitesse du véhicule est inférieure
à un seuil prédéterminé pendant une durée prédé-
terminée.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on interdit un redémarra-
ge après détection d'un risque de fuite et arrêt du
moteur.

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on limite le régime du mo-
teur après détection d'un risque de fuite et arrêt du
moteur.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel on limite le couple du mo-
teur après détection d'un risque de fuite et arrêt du
moteur.
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